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Notre ref.: SG/CER/Cg-17 GENEVE, le 12 mars 2015 

Ob jet: Lettres de creance des delegues des Membres au Dix-septieme Congres 
meteorologique mondial 

Suite a donner: Presenter des lettres de creance conformes aux dispositions du Reglement 
general 

Madame, Monsieur, 

Je me refere a la dix-septieme session du Congres meteorologique mondial, qui se 
tiendra a Geneve du 25 mai au 12 juin 2015. 

La presente lettre a pour but d'appeler votre attention, a cet egard, sur les dispositions 
relatives a la presentation des lettres de creance des delegues a cette session. Ces dispositions 
sont enoncees dans la regie 21 du Reglement general de I'OMM. Pour plus de commodite, l'extrait 
pertinent de la regie susmentionnee est cite ci-apres: 

«Avant une session d'un organe constituant autre que le Conseil executif, chaque 
Membre devrait, dans la mesure du possible, communiquer au Secretaire general les 
noms des personnes faisant partie de sa delegation aupres de cet organe, en 
indiquant laquelle sera son delegue principal. 

Outre cette communication, une lettre donnant ces indications, par ailleurs conforme 
aux dispositions de la Convention et du Reglement et signee par une autorite 
gouvernementale competente du Membre, ou au nom de celle-ci, est envoyee au 
Secreta ire general ou remise a son representant a la session ..... » 

Vous pouvez done constater que la lettre de creance doit etre «signee par une autorite 
gouvernementale competente du Membre, ou au nom de celle-ci». Je vous serais reconnaissant 
de bien vouloir vous assurer que les lettres de creance des delegues de votre pays a la session 
susmentionnee, repondant aux exigences indiquees ci-dessus, sont envoyees au Secretaire 
general avant la session ou sont remises au Cabinet du Secretaire general et Departement des 
relations exterieures (CER) ou encore au guichet d'enregistrement des participants au Congres. 11 
n'est guere besoin de souligner combien il importe de respecter ces conditions, qui determinent la 
participation de votre delegation a cette session et, en particulier, l'autorisation d'exercer son droit 
de vote. 

Aux: Representants permanents (ou directeurs des Services meteorologiques ou 
hydrometeorologiques) des Membres de I'OMM (PR-6833) 

cc: Conseillers en hydrologie aupres des representants permanents 
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Pour faciliter I' organisation de la session, il serail hautement souhaitable que les lettres 
de creance des delegues soient communiquees au Secretariat de !'Organisation meteorologique 
mondiale le 30 avril 2015 au plus tard. 

Tous les Membres de I'OMM son! invites a continuer d'inclure dans leurs delegations 
au Congres des conseillers en hydrologie aupres de leurs representants permanents ou des 
representants de leurs Services hydrologiques. 

Lorsqu'il n'existe pas de relations diplomatiques entre un Membre et la Suisse, ou bien 
si un Membre estime que l'octroi de visas a ses ressortissants pourrait donner lieu a certaines 
difficultes, la presentation des demandes de visa a la Suisse devra s'effectuer par l'intermediaire 
du Secretaire general de I'OMM, ainsi qu'il est indique dans l'annexe I du Reglement general 
de !'Organisation. Ces demandes doivent contenir tous les renseignements necessaires (nom, 
prenom, date et lieu de naissance, nom du pere, nationalite, numero de passeport, date et lieu de 
delivrance et date d'expiration du passeport, profession, lieu ou doit etre delivre le visa et duree du 
sejour en Suisse) et parvenir au Secreta ire general dans les plus brefs delais. 

Je vous serais !res reconnaissant de veiller, dans la mesure du possible, a ce que les 
dispositions susmentionnees soient appliquees. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

��� 
pour le Secretaire general 


